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Arrêté n° 2010-P- 738 du 2 juillet 2010 

- fixant des prescriptions complémentaires à la SAMAB, située zone industrielle du 
Pavement à Craon 

- et codifiant arrêté préfectoral n° 90-0167 du 16 février 1990 autorisant la SAMAB 
à poursuivre Pexploitation de ses installations situées à l'adresse sus-mentionnée. 

Le préfet de la Mayenne, 

Vu, le code de l’environnement, Titre 1 du Livre V ; 

Vu, l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, modifié, relatif aux bilans de fonctionnement L 

Vu,  latrêté préfectoral n° 90-0167 du 16 février 1990 autorisant la SAMAB à poursuivre 
l'exploitation de ses installations situées dans la zone industrielle du Pavement à Craon : 

Vu, le bilan de fonctionnement de la société SAMAB transmis le 29 décembre 2009 5 

Vu, le rapport établi par l'inspection des installations classées le 22 avril 2010 ; 

Vu, l'avis du Conseil Départemental de l'environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 18 mai 2010 ; 

Considérant que le projet a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier en date du 
11 juin 2010 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement, Titre ler, Livre V, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 
être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que la société SAMAB à Craon a déposé un bilan de fonctionnement de ses 
activités au titre de l’article R. 512-45 du livre V du code de Penvironnement : 

Considérant que le bilan déposé contient l’ensemble des éléments demandés à l’article 2 de 
Parrêté ministériel du 29 juin 2004 sus-visé et permet d’apprécier l’évolution des activités, des 
modes d’exploitations ainsi que l'impact sut l’environnement des activités exploitées ; 

Considérant que d’après ce bilan, aucune modification notable du mode d'exploitation n’a été 
réalisée et les capacités de production et de stockage restent identiques aux capacités autorisées 
pat l’arrêté du 16 février 1990. En outre, les activités exploitées par la société sont à l’origine de 
faibles quantités de déchets dangereux et d’un faible volume d’effluents industriels ; 
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Considérant qu’en ce qui concerne les émissions atmosphériques, la concentration en poussières 

issues des installations devra être inférieure à 20mg/Nm3 pour les installations émettant des 
poussières sèches et 40 mg/Nm3 pour les installations émettant des poussières humides. Par 

ailleurs une analyse des émissions de poussières devra être effectuée tous les 3 ans ; 

Considérant que lexploitant devra en outre mener une étude de bruit concernant les 
aménagements à mettre en place pour respecter les émergences sonotes réglementaires en 

période nocturne et proposer un échéancier de réalisation des travaux. Cette étude devra être 

transmise à l'inspection des installations classées au plus tard pour le 31 octobre 2010 ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 

le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre ler du Livre V, 
notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 

ptotection de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieut le Sectétaire Général de la Préfecture de la Mayenne ; 

ARRETE : 

TITRE 1 Portée de Pautotisation et conditions générales 

CHAPITRE .11 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 111. Exploitant titulaire de Pautotisation 

La société SAMAB dont le siège social est situé à Craon est autorisée sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Craon, 
route de Chatelais, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications apportées aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 90-167 du 16 février 1990 sont abrogées. 

Article 1.13. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leut connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE .12 Nature des installations 

Ârticie 1.2.1. Liste des instaliations concernées par une rubrique de ia nomenclature des 
installations classées 

  trubrique Désignation des activités Grandeur caractéristique régime 

2260-1 Installation de broyage, concassage et [Capacité de production: JA.           
  

 



  criblage. Le traitement et transformation 
destiné à la fabrication de produits 

alimentaires d'une capacité de 

(production de produits finis supérieure 

à 300 tonnes par jour. 

100000 t/an (400t/j) 
La puissance totale des 

installations est de 1250kW 

  2160-b Silo et installation de stockage en vrac 

de céréales, grains et produits 
alimentaires dégageant des poussières 
inflammables. Le volume total des 

installations est supérieur à 5000 m° et 

inférieur à 15000 m°. 

Le volume total des 

installations est de 11728 m° 

Cellules du silo : 6800 m° 

boisseaux : 4928 m° 

  1173 Stockage et emploi de substances ou 

préparations dangereuses pour 

l'environnement. La quantité susceptiblel 
d'être présente dans l'installation étant 
inférieute à 100 tonnes. 

Quantité susceptible d'être 
présente dans les installations: 

50 tonnes 

INC 

  2910   Installations de combustion 

fonctionnant au gaz naturel. 
La puissance thermique maximale de   l'installation est inférieure à 2 MW. 

[Une chaudière fonctionnant 

au gaz naturel dont la 

puissance thermique maximale   est de 1548 kW 

INC   
  

À (autorisation), D (déclaration), NC (non classé) 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  
Communes atcelles 
  
Craon 

    
Section AK: 6, 220, 221, 277, 278, 286, 287, 
288, 446, 488, 512   
  

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement est équipé de: 
— deux broyeuts d'une puissance totale de 250kW: 

- une mélangeuse d'une puissance de 45kW; 

— trois presses à pranulés d'une puissance totale de 450kW; 

- une chaudière au gaz naturel permettant de produire la vapeur nécessaire au procédé de 

granulation ; 

- de boisseaux métalliques d'une capacité totale de 3878 m° dédiées au stockage tampon des 
matières premières ; 

- de boisseaux métalliques d'une capacité totale de 1050 m° dédiées au stockage tampon de 
produits finis ; 

- un silo de stockage de céréales d'une capacité totale de 6800 m°. 

CHAPITRE .13 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

 



l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et 

les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE .14 Durée de Pautorisation 

Article 1.4.1 Durée de Pautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE .15 Modifications et cessation d’activité 

Article 1.5.1 Portée à connaissance 

Toute modification apportée pat le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Atticle 1.5.2. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

Article 1.5.3. ‘Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autotisation ou déclaration. 

Article 1.5.4. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.5. Cessation d’activité 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 

arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pout assurer, dès l’arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 

comportent notamment : 
e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le 

site ; 

e des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

e la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sut son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 à R. 512-76 du code de l'environnement.



CHAPITRE .1.6 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 

deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE .1.7 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates [Textes 

18/02/10 Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels présentés pat certaines installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 
n°2260 

31/01/08 [Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets des 

installations classées soumises à autorisation 

15/01/08 [Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

28/12/07 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2160-1 de la 

nomenclature des installations classées 

07/11/05 Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration des 

installations de stockage de déchets inertes mentionnée à l'article 5 du décret n° 2005- 
635 du 30 mai 2005 

29/09/05 |Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation 

29/07/05 lArrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux 

07/07/05 |Atrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 

n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
29/06/04 |Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 modifié 

29/07/98 Arrêté du 29 juillet 1998 relatif aux silos et aux installations de stockage de céréales, de 

braines, de produits alimentaires ou de. tous autres HORS otganiques dégageant des 
poussières inflammables. 57€ ne 

02/02/98 [Arrêté du 2 février 1998 relatif aux x prélévements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

 



  
‘environnement soumises à autorisation. 

23/01/97 [Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement pat 

Iles installations classées pour la protection de l'environnement. 

31/03/80 lArrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

Établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

  

    
  

CHAPITRE .18 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet atrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 Gestion de Pétablissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.11. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

— limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le dévetsement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 

l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 

des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’atrêt momentané de façon à permettre en toutes 
citconstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Ces consignes prévoient notamment: 

e les modes opératoires, 

+ la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de 

limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées, 

e le programme de maintenance et les dates de nettoyage, 

° un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à 

l'état des structures, afin de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des 
capacités de stockage, 

e les conditions de conservation et de stockage des produits. 

 



L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

lexploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

linstallation. 

Article 2.1.3. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pout assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.1.4. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions apptoptiées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propte et entretenu en permanence. 

CHAPITRE .2.2 Danger ou nuisances non prévenues 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE .2.3 Incidents ou accidents 

Article 2.3.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à potter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE .2.4 Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établit et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 

toute la vie de l'installation à l'exception des pièces mentionnées aux deux derniers alinéas pour 

lesquelles la période est de 5 années.



CHAPITRE .2.5 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 3.2.4  JAnalyse des rejets atmosphériques [Tous les 3 ans 

tticles ocuments à transmettre étiodicités / échéances 

[Atticle 1.5.5 [Notification de mise à l’arrêt définitif Bmois avant la date de cessation 
d'activité 

Article 9.1.1 [Bilan de fonctionnement [Tous les dix ans (sauf en cas 

d'anticipation)       
  

TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE .3.1 Conception des installations 

Article 3.11. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Fexploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valotisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 

de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 

ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un atrêt pour travaux de modification ou 

d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 

atrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.12. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 

pour cela diminuer leur efficacité ou leu fiabilité.



Article 3.13. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’utbanisme, exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE .3.2 Conditions de rejet 

Article 3.2.1 Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contouts des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la soutce et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, otifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont 
repris ci-après et doivent être poutvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de 
mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pout faciliter 
lintervention d’organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Article 3.2.2. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques - 
Quantités maximales rejetées 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et



de pression (101.3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; à une teneur en O2 
ou COZ2 précisée ci-dessous. 

Le flux total des poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur à 10 kg/h en moyenne sur 24 

heures. 

Ateliers de fabrication d'aliments pour animaux 

La valeur limite de concentration des poussières au rejet pour les installations émettant des 

poussières sèches est de 20 mg/Nim°. 

Le valeur limite de concentration des poussières au rejet pour les installations émettant des 
poussières humides (unité de granulation) est de 40 mg/Nm°. 

Silo de stockage de céréales 

La concentration des rejets de poussière est inférieure à 30 mg/Nm°. 

Article 3.2.3. Surveillance des rejets atmosphériques 

Des mesures de flux et de la concentration en poussières des rejets mentionnés ci-dessus seront 
réalisés au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont réalisées conformément au normes en vigueur et effectuées par un organisme 

agtée par le ministre en charge de l'environnement. 

Atticle 3.2.4. Emissions d'odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

TITRE 4 Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

CHAPITRE .4.1 Prélèvements et consommation d’eau 

Atticle 4.11. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  
Origine du prélèvement Débit maximal journalier | Débit moyen annuel 

  

        Réseau d'eau potable de la commune de Craon | 16 m° 3500 m° 
  

Article 4.12. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retouts de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.



CHAPITRE .4.2 Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 
et 4.3 ou non conforme à leuts dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduite à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 
disconnecteuts ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire,.….), 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

e les ouvrages de toutes sottes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
pat mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport 
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne.



CHAPITRE 4.3 Types  d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs 
caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
e les eaux usées domestiques; 

+ les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées dirigées vers le réseau d'eaux pluviales 
communal ; 

e les eaux issues des lavages des camions transitant vers un débourbeur-séparateur 
d'hydrocarbures rejoignant le réseau d'eaux pluviales communal. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeuts seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les = 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduite à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 

les dispositions nécessaires pout réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoïn les 

fabtications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 

de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 

remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Le débourbeut-séparateur d'hydrocarbures est correctement dimensionné et entretenu 

régulièrement.



Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 
suivants : 

+ les eaux pluviales rejoignent le réseau d'eaux pluviales communal à l'Ouest du site sur 
l'allée de la chapelle et à l'Est du site sut la route de Segré; 

+ les eaux de lavage des camions aboutissent au réseau d'eaux pluviales communales à 
l'Ouest du site sur l'allée de la chapelle. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 

possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 
de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, 

permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sut chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des patois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 

h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 

4°C 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de ensemble des ouvrages de rejet 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières décomposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.



Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sottant des ouvrages d'épuration interne vers les 

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteut autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Caractéristiques des eaux résiduaires industrielles et des eaux pluviales 

Les eaux résiduaites industrielles (eaux issues du lavage des camions) traitées et les eaux pluviales 

du site rejetées dans le réseau d'eaux pluviales communal, présentent les caractéristiques 

suivantes : 
° température comprise inférieure à 30°C ; 

e__ pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

° MES < 35 mg/l; 

e  DCO < 90 mg/l; 
e hydrocarbures totaux < 10 mg/l. 

TITRE 5 Déchets 

CHAPITRE .5.1 Principes de gestion 

Atticle 5.11 Limitation de la production 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. 

Atticle 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leu élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement 

sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 

valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du 
code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 
textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 

de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 

articles relatifs à la mise sur le matché des piles et accumulateurs et à leur élimination R. 543-129 

à R. 543-135 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 

543-129 à R. 543-135 du code de l’envitonnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 

(collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’élimination). 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.



Article 5.13. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeuts) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
répondent aux dispositions de l’article 7.5.3. 

Article 5.14. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de Pétablissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions proptes à garantir 

les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 

visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Il veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à 
KR. 541-48 du code de l’environnement. 

Article 5.15. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de Pétablissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6. transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de 

larrêté du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 

nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au 

transpoït par route au négoce et au couttage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de 

lenvironnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.17. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes : 

  

  

    

= de déchets Elimination maximale annuelle en tonnes 

JP lÀ l'extérieur de l'établissement 

Déchets non dangereux 100 t 

Déchets dangereux D t     
  

Article 5.1.8. Stockage des poussières 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en 

attente d'élimination ou d'utilisation:



soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers; 
+ soit dans des cellules ou boisseaux — découplés et éventés — intégrés au silo mais n'ayant 

aucune connexion avec les cellules contenant les produits (pas de continuité de stockage 
ou des otganes de transport); 

e soit conditionnés en sacs fermés stockés en masse à l'extérieur des installations; 

+ soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation 
d'un nuage de poussières. 

TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE .6.1 Dispositions générales 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de btuits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions 

sonores dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transpott, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

Atticle 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseuts, haut- 

parleurs ….) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE .6.2 Niveaux acoustiques 

Atticle 6.2.1. Valeurs limites d’émergence 

[Niveau de bruit ambiant existant  [Emergence admissible pout la [Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

  

dans 

les zones à émergence réglementée dimanches et jours fériés 

(incluant le bruit de l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) M ae) 

        
  

  Bupérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) B dB(A) 

 



Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

ériode de jour Période de nuit 

Périodes Allant de 7h à 20h, Période intermédiaire |[Allant de 22hàh, 

(sauf dimanches et jouts/Allant de 7h à 22h, (ainsi que dimanches et 
fériés) jours fériés) 

[Niveau sonore limite 
\dmissible 65 dB(A) 60 dB(A) 55 dB(A)           
  

Âu-delà d’une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux 

activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent atrêté. 

Article 6.2.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pou la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 

ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Article 6.2.4. Surveillance des nuisances sonores 

L'exploitant doit faire réalisé périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux sonores de son 
établissement par une personne ou un organisme qualifié. Ces mesures se font aux emplacements 
prévus en annexe. 

Une étude bruit concernant les aménagements à mettre en place pour la mise en conformité des 
émergences sonores doit être menée et transmise à l'inspection des installations classées pour le 

31 octobre 2010. Cette étude est accompagnée d'un échéancier de réalisation de travaux. 

TITRE 7 Préventions des risques technologiques 

CHAPITRE .7.1 Caractérisation des risques 

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
établissement 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l’établissement (natute, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte 

des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2. Zonages internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 

de façon permanente ou semi-permanente.



Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 

tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans 

de secours s’ils existent. 

L'exploitant dispose d'un plan général des installations indiquant les différentes zones. 

CHAPITRE .7.2 infrastructures et installations 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.2. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 7.2.3. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- tayon intérieur de gitation : 11m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.2.4. Accessibilité 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 

de secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 
échelle si le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 

8 mètres par rapport à cette voie. 

Article 7.2.5. Bâtiments et locaux 

La stabilité au feu des structure devra être compatible avec les délais d'intervention des services 

d'incendie et de secours. L'usage des matériaux combustibles sera limité. 

Article 7.2.6. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 

paratonnerre éventuel.



Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par 
an par un ofganisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures cotrectives prises. 

Atticle 7.2.7. Protection contre la foudre 

Pour les installations du site soumises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARF) est 
réalisée, par un organisme compétent. 
L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être 
assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 

62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est 

systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant 
le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à 

chaque révision de l'étude de dangers ou pouf toute modification des installations qui peut avoir 

des répercussions sut les données d'entrées de l'ARF. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 

organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, 

si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lots de 
l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudte prévus dans l'étude technique sont conformes aux 
normes françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union 
européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, pat un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après 
l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles 
ces mesutes et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent 
, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont 
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum 

d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une des vétifications fait apparaître la nécessité d'une 

remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées l'analyse 
du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord 

et les rapports de vérifications.



Article 7.2.8. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.2 et recensées « atmosphères explosives », les 

installations électriques doivent être conformes aux dispositions du déctet n°96-1010 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmophère explosibles. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire au besoin de 

l'exploitation et sont entièrement constituées de matériel utilisable dans les atmosphères 

explosives. 

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes 

aux prescriptions de l'article 422 de la norme NFC 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 7.2.9. Zones susceptibles d’êtres à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mats 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sut les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 

zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques 

d’explosion est potté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE .7.3 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant 
présenter des dangers 

Article 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 

nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, 
dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour 
le voisinage et l'environnement (phases de démarage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes doivent notamment indiquer : 
e l'interdiction de fumer ; 

° l'interdiction de tout brülage à l’air libre ; 

° l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention ; 

°__ lobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 

écoulements d’égouts notamment) ; 
+ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

létablissement, des services d’incendie et de secours.



Article 7.3.2. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, les dispositions sont 

prises pour qu'ils présentent les caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie ou 

l'explosion. 

Article 7.3.3. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sut le site, y comptis le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sut la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.3.4. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

« Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » 
et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 

éventuellement le « permis de feu » et la consigne patticulière doivent être signés par l’exploitant 
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

CHAPITRE .7.4 Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1. Organisation de Pétablissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
pétiodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 

un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur



contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 7.4.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubtifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.4.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 

ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.4.7. Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le



stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment. 

Article 7.4.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE .7.5 Moyens d’intervention en cas d’accidents et organisation des 
secours 

Article 7.5.1. Définition générale des moyens 

L’exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 
L’ensemble du système de lutte contre l'incendie fait objet d’un plan Etablissements Répertoriés 
établi par l'exploitant. 

Article 7.5.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit 
fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des setvices de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.3. Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuels, adapté 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus 
en bon états et vérifiés périodiquement. Le personnel doit-être formé à l'emploi de ce matériel. 

Article 7.5.4. Ressources en eau 

L'établissement dispose à minima de : 

- 2 prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services 

d’incendie et de secouts. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux tisques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 

de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des tobinets d'incendie armés ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie dans les ateliers de ptoduction:; 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, 

sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- des colonnes sèches en matériaux incombustibles conformes aux notmes et réglementations en 

vigueur sont présentes dans les tours de manutention.



L'établissement dispose d’une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eaux diverses sont protégées contre le gel. 

Article 7.5.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoit des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécutité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

la procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de la manutention, de 

mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pas à la bonne 
conservation des grains (hors circuits spécifiques liés à la ventilation, les automates de gestion 
et la thermométrie), 

— l'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de 
manutention des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés 

et la propreté. 

Article 7.5.6. Protection des milieux récepteurs 

Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre 

dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin ou du dispositif 
équivalent doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.



TITRE 8 Conditions particulières applicables aux ateliers de production d'aliments 
pour animaux et au silo de stockage de matière premières 

CHAPITRE .8.1 Dispositions générales 

Article 8.11. Limitation des effets d'une explosion éventuelle 

Les parois des touts d'élévation et des ateliers exposés aux poussières seront munies de dispositifs 

permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules sont réalisées en matériaux légers de manière à offrir le 

moins de résistance possible en cas d'explosion. 

Article 8.1.2. Aménagement des locaux 

Pour permettre le désenfumage en partie haute sur l'extérieur, des ouvertures judicieusement 

téparties seront installées (somme des sections au moins égale au 1/100ème de la superficie au 

sol) dans les locaux de stockage. Les châssis fermant les ouvertures devront être facilement 

manœuvtable manuellement depuis le plancher bas et les dispositifs de commande devront être 

situés près des issues. Sauf en cas d'ouverture permanentes, ces ouvtants seront dotés de 

« cattouches » d'ouvertures. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs devront être conçus de manière à faciliter tous les 
travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. Des gardes 

fous seront installés sut les passerelles et les plates formes et des crinolines sur les échelles. 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduite le nombre de pièges à poussières. 
L'entretien de l'ensemble des appareils doit être possible sans dangets pour le personnel. 

Article 8.13. Evacuation du personnel 

Le bâtiment de stockage de matières premières devra comporter des moyens rapides d'évacuation 8 Û Pt : P Y 
pour le personnel avec au moins deux issues éloignées l'une de l'autre sut deux faces opposées au 
bâtiment. 

Les schémas d'évacuation sont affichés dans les endroits fréquentés par le personnel. 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les ans et sera enregistré dans un registre tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les locaux sont équipés d'un dispositif d'alarme permettant en cas d'incendie, d'inviter le RÉQUIPES. C P P ; 
personnel à quitter l'établissement. 

Article 8.1.4. Nettoyage des locaux 

Le silo ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débatrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de 

câbles, les gaines, les canalisations,les appareils et équipements. 

Le matériel de nettoyage est adaptés aux risques présentés par les produits et poussières.



La fréquence de nettoyage est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans des 
consignes ofrganisationnelles. Les dates de nettoyages sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans le silo, le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de très 

forte activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier, ne devra pas être supérieur à 

50g/m°. 

Le nettoyage est partout, où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspitateurs ou centrales 

d'aspiration. Le matériel utilisé pout le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité 

nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recouts à d'autres dispositifs de nettoyage tels 

que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé, fait l'objet de consignes 

patticulières. 

Article 8.1.5. Elimination de corps étrangers 

Les locaux et le silo sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement de l'établissement. 

Des grilles seront mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 

retenir au mieux les cotps étrangers. 

Avant les opération de fabrication (broyage, granulation), les produits sont préalablement 

débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer des étincelles lors de 
chocs ou de frottements, notamment au niveau du broyage. 

Les séparateuts magnétiques ou tout autre dispositifs permettant l'élimination des cotps étrangers 
sont régulièrement nettoyés et vérifiés. 

Article 8.1.6. Sources émettrices de poussières 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipulations de produits devront être 
conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les ateliers. 

Les sources émettrices des poussières (jetées d'élévateuts ou de transporteurs …) devront être 
capotées et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

Article 8.17. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être aussi loin que possible des immeubles 

habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'aire extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage des bâtiments environnants.



La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la pattie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz 
de combustion dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 8.18. Charges électrostatiques 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter 

toute accumulation de chatges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateuts, canalisations pneumatiques, courroies ont des 

conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de chatges électrostatiques et sont 

conformes aux notmes en vigueur. 

Atticle 8.1.9. Relais 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les 

installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis 

en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un tisque d ‘explosion de poussières. Dans ce 

cas, les installations sur lesquelles est implantée l'antenne ou le relais font également l'objet d'une 

étude indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre 

en place. Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de 

l'antenne. Il est conforme à la norme NF EN 62305-3. 

CHAPITRE .8.2 Silo de stockage 

Le silo de stockage est soumis au respect de l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 relatif aux 

prescriptions applicables aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 2160-1 de la 

nomenclature. 

Article 8.2.1. Prévention des incendies et explosions 

Dans les parties des installations visées au point 7.1.2 et susceptibles d'être à l'origine d'une 

explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et 

à minima les moteurs présents dans les installations: 

+ appartiennent aux catégories 1D, 2D, ou 3D telles que définies dans le décret n°96-1010 

du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphères explosibles; 

° ou disposent d'un étanchéité correspondant à un indice de protection IP5X minimum 
(enveloppes « protégées contre les poussières » dans le cas de poussières isolantes, norme 
NF 60-529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 
de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en 

couche de 5 mm diminuée de 75°C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un tappott annuel 
effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport comporte: 

° une description des équipements et appareils présents dans les zones ou peuvent 
appataître des explosions, les conclusions de l'organisme quant à la conformité avec les 
dispositions du décret mentionnées ci-dessus;



+ les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans 

tous le site, et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les 

disposition de l'article 422 de la norme NFC 15-100. 

L'ensemble des non conformité est levée sous un an. 

Article 8.2.2. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargements et de déchargement sont extérieures au silo. 

Ces aires sont suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive. 

Elle seront périodiquement nettoyées. 

Ces aires sont munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Article 8.2.3. Surveillance des conditions de stockage 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux 

d'humidité, température.) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des 
dégagements de gaz inflammables ou une auto inflammation. 

L'humidité des produits est contrôlée avant le stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés 
au dessus de leur pourcentage maximutn d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

La température des produits stockés dans les cellules du silo de collecte sera contrôlée 
périodiquement par des systèmes adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras 

thermiques), et toute élévation anormale devra pouvoir être signalée au tableau général de 
commande. 

Si une des cellule de stockage des matières premières destinées à la fabrication est utilisée en 
cellule morte , elle sera soumise au contrôle de température ci-dessus. 

Article 8.2.4. Systèmes de dépoussiérage 

Les équipements de manutention sont capotés et dotés d'un système d'aspiration de poussières. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des 

installations de dépoussiérage: ces équipements ne démarrent que si les systèmes de 

dépoussiérage fonctionnent, et en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange 

et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à 

l'exploitation. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérages de type centralisés 
sont protégés par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne; les filtres sous caisson 

sont protégés par des évents (sauf indisponibilité technique) débouchant vers l'extérieur.



Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont 

dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôt de poussières. 

Toutes les dispositions sont prises pout limiter les émissions de poussières des systèmes 
d'aspiration, éviter une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter 

leur propagation et leurs conséquence lorsqu'ils se produisent. Il s'agit d'une ou plusieurs mesures 
suivantes: fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage des réseaux, dispositifs 
d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus des systèmes de dépoussiérage. 

Les systèmes de dépoussiérages sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures 
de contrôle des émissions de poussières dans les bonnes conditions. Leur bon état de 
fonctionnement est périodiquement vérifié. 

Les installations de dépoussiérages sont aménagées et disposées de manière à permettre les 

mesures de contrôle des émissions de poussières dans les bonnes conditions. Leur bon état de 

fonctionnement sera vérifié périodiquement. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont conçues et 
calculées de manière à ce qu'il ne puisse pas produire de dépôts de poussières. Les vitesses d'air 

dans les canalisations sont supérieures à 15 m/s. 

Article 8.2.5. Prévention de dysfonctionnement des appareils exposés aux poussières 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétration des poussières; ils seront 

convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui spécifiera la natute, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et la maintenance à effectuer par le personnel. 

Atticle 8.2.6. Fonctionnement des installations de transfert de grains 

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils 

sont convenablement lubrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des 

dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une 
alarme sonore ou visuelle. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 
détecteurs de déport de sangles et les transporteuts à bandes sont munis de capteurs de déport de 
bandes. De plus les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de 
rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limité à quelques 
secondes.



Lotsque les bandes de transporteurs seront remplacées, les nouvelles bandes transporteuses 

respecteront la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 1881-1, 

version juillet 2008 et NF EN 1881-2, version juin 2008 (bande difficilement propagatrice de la 
flamme). 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée 

de manière à assurer une vitesse supérieute à 15 m/s pour éviter les dépôts et les bourrages. 

Les gaines d'élévateurs seront munies de repards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent 

être ouverts que par du personnel qualifié. 

Article 8.2.7. Ventilation des cellules 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation- 

vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure 

à 3,5 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire 
que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière 

énoncées à l'article 3.2.2 Dans le cas contraire, l'ait est dépoussiéré et les rejets se font dans les 

conditions prévues à l'article 3.2.2 Bilan de fonctionnement 

Article 8.2.8. Bilan de fonctionnement décennal 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R. 512-45 du 

code de l’environnement. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l’étude d’impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du 

code de l’environnement; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au couts de la 

période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au couts de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets; 

- un résumé des accidents et incidents au couts de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement,: 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

TITRE 9 Echéances 

ARTICLES TRAVAUX ECHEANCES 
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étude bruit concernant les aménagements à mettre en place dans 

le cadre de la mise en confortmité des émergences sonores. Cette 

étude doit être accompagnée d'un échéancier de réalisation de 
travaux. 

TITRE! Diffusion 

Copie du présent arrêté doit être remis à la société SAMAB à Craon qui doit toujours lavoir en sa 
possession et le présenter à toute réquisition. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation de l’exploitant. L £ LP ç ; P 
Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans la presse locale, le vi P RESTE : P P , 
uotidien « Ouest-France » et l’hebdomadaire « Le Haut Anjou». q J 

TITRE 12 Exécution 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, monsieur le sous-préfet de 

larrondissement de Château-Gontier, monsieur le maire de Craon, monsieur le directeur 

régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux chefs des services 

concernés. 

 




